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Etude de l'encastrement des planchers

en béton armé.

Par M. Alph. VAUTIER, ingénieur.

Les projets de planchers en béton armé utilisant
fréquemment l'encastrement dans les murs pour alléger les
dimensions et armatures de ces ouvrages, il nous a paru
utile d'examiner quelles sont les conditions qui autorisent
cet emprunt de force et quelles dispositions doivent être
prises pour en bénéficier.

Les relations d'équilibre que nous établirons ci-après
supposent que les matériaux employés pour former les

planchers et les murs sont élastiques, c'est-à-dire qu'ils se

déforment et réagissent proportionnellement aux efforts

qui leur sont imposés.
Cette propriété est pleinement assurée pour le fer et

pour le bois, elle l'est aussi avec une approximation
suffisante pour le béton armé et même pour la maçonnerie dans
la limite des efforts admis par la pratique.

Lorsqu'une poutre ou une dalle, posée sur deux appuis,
est soumise à des charges, son axe neutre s'infléchit selon

une courbe nommée ligne élastique.
Les tangentes menées à cette courbe parles points d'appui

s'inclinent jusqu'à ce que les résistances moléculaires
arrêtent ce mouvement.

En prolongeant la poutre au delà de ses appuis et en

chargeant les extrémités, la ligne élastique prendra une
double courbure et sa flèche, moins prononcée, indiquera
une diminution d'efforts dans la partie médiane au détriment

des sections voisines des appuis, qui seront fléchies en

sens inverse.
La charge des extrémités pourra être suffisante pour

maintenir la tangente horizontale, on dira alors que
l'encastrement est complet. On peut aussi soulager la partie
médiane par un encastrement partiel. Les mêmes résultats
seraient obtenus en scellant les extrémités des poutres dans

les murs.
Dans ce qui suit, nous aurons en vue les procédés

d'encastrement qui se rencontrent le plus souvent dans la

pratique. Les autres cas se déduiraient facilement des mêmes

principes.

CHAPITRE I. — DES-ENCASTREMENTS
DANS LES MURS

Les poutres et dalles pénètrent plus ou moins
profondément dans les murs et ceux-ci ont des épaisseurs très
diverses, ce qui donne lieu à deux cas distincts.

Premier cas.

La dalle ou la poutre dépasse dans l'intérieur du mur
la verticale du centre de gravité du mur et de ses surcharges.
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Fig. 1.

Nous désignerons dans tout ce qui suit le poids du mur
et de ses surcharges au-dessus du niveau du plancher par
la lettre P.

Le plan de pose A-B est un rectangle de largeur a et

de longueur b, son centre est désigné par C.

Le plancher ou la poutre transmet à ce plan de pose
• une charge T qui est égale à l'effort tranchant maximum
dans la section A A'.

Cette charge dépend en quelque mesure des conditions
d'encastrement des deux extrémités de la poutre ; si celles-oi

sont identiques, elle est la moitié de sa charge totale:' Dans

d'autres cas elle devra être évaluée approximativement.


	...

